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Mesdames, Messieurs,

Le projet de loi soumis à votre examen a pour objet d'autoriser
l'approbation d'un accord relatif à l'extension des contingents tari
faires à l'ancienne zone Nord du Maroc et à la province de Tanger.
Cet accord a été signé à Rabat, le 21 juin 1961 , entre le Gouverne
ment de la République française et le Gouvernement du Royaume
du Maroc.

Cet accord, qui a été mis provisoirement en application confor
mément à l'article 17 du Code des douanes, étend le régime prévu
par les articles 319, 320 et 321 du Code des douanes aux importa
tions en France de produits originaires et en provenance de
l'ancienne zone Nord du Maroc et de la province de Tanger.

Les articles précités du Code des douanes prévoyaient, en effet,
que les produits originaires de la zone française du Maroc sont
admis en franchise des droits de douane à l'entrée dans le territoire
douanier, dans la limite de contingents et sous les conditions fixées
par arrêtés ministériels.

A l'époque où étaient intervenus ces textes, l'octroi de contin
gents tarifaires traduisait l'acceptation de la France de faire une
place préférentielle sur ses marchés à un certain nombre de pro
duits de la seule partie du Maroc sur laquelle elle exerçait son pro
tectorat. Étaient donc exclus de la franchise les produits originaires
et importés de la zone espagnole du Maroc ou de la zone interna
tionale de Tanger. Mais depuis que le statut juridique du Maroc
s'est modifié et que chacune des parties de l'Empire chérifien a
recouvré son indépendance , les anciennes zones française, espagnole
et internationale n'existent plus et la discrimination établie par le
Code des douanes a perdu sa raison d'être. Cette situation a amené
le Gouvernement du Royaume du Maroc à considérer que la dis
tinction entre produits marocains, selon leur zone de provenance,
avait perdu sa raison d'être et à demander au Gouvernement fran
çais de mettre fin à cette situation. Ce dernier a réservé une suite
favorable à la demande du Gouvernement de Rabat tendant à
étendre le bénéfice des contingents tarifaires à l'ensemble du ter
ritoire marocain, étant précisé que cette mesure n'aurait pas d'effet
sur le nombre ou le volume des contingents existants .



— 3 —

Paris . — Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix.

En fait, l'intérêt principal de l'accord du 21 juin 1961" est de
permettre d'utiliser le port de Tanger pour le transit des produits
marocains admis en franchise en France.
*

Votre Commission des Affaires économiques et du Plan a estimé
la conclusion de cet accord d'autant plus opportune que la déroga
tion au régime général des importations au Maroc, dont bénéficient
les marchandises originaires et en provenance des pays de la zone
franc, s'applique à l'ensemble du royaume. En conséquence , elle
vous propose d'adopter, sans modification, le projet de loi voté par
l'Assemblée Nationale , dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

(Texte adopté par l'Assemblée Nationale .)

Article unique.

Est autorisée l'approbation de l'accord relatif à l'extension
du régime des contingents tarifaires à l'ancienne zone Nord du
Maroc et à la province de Tanger, signé à Rabat le 21 juin 1961 ,
entre le Gouvernement de la République française et le Gouverne
ment du Royaume du Maroc et dont le texte est annexé à la pré
sente loi .

NOTA . — Voir les documents annexés au n° 1434 (Assemblée Nationale, 1" législature).


